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ADDITIF 

[bookmark: _Hlk201747100]N° _______/A/CREN/SG DU ___________________
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 022/AONO/CREN/CIPM/2025 DU 24/06/2025, RELATIF A LA MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE QUINZE (15) BLOCS DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS CERTAINS ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, REPARTIS EN QUATRE (04) LOTS DANS LA REGION DE L'EXTREME-NORD POUR LE COMPTE DU CONSEIL REGIONAL, EN PROCEDURE D’URGENCE EN CE QUI CONCERNE LES LOTS N°1, N°3 ET N°4.


AVIS D’APPEL D’OFFRE

AU LIEU DE :

12. Remise des offres
Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus tard le 30/07/2025 à 12 heures, heure locale et devra porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° 022/AONO/CREN/SG/CIPM-EN/2025 DU 24/06/2025, POUR LA MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE QUINZE (15) BLOCS DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE REPARTIS EN QUATRE (04) LOTS DANS LA REGION DE L’EXTREME-NORD POUR LE COMPTE DU CONSEIL REGIONAL, EN PROCEDURE D’URGENCE EN CE QUI CONCERNE LES LOTS N°1, N°3 et N°4. 
Lot N°…..

FINANCEMENT : BIP CREN (Ressources Transférées, MINESEC), EXERCICE 2025
	N°
LOT
	INTITULE DU PROJET
	IMPUTATIONS
	AUTORISATION 
DES DEPENSES

	1
	Maitrise d’œuvre pour les travaux de construction de quatre (04) blocs de deux (02) salles de classes dans les établissements ci-après : CES de GUINADJI, Lycée de GODOLA, CES de ZONGOYA ; Lycée de KAHEO dans le Département du Diamaré, 
	59 25 105 02 771301 464210 813
	JA02324

	3
	Maitrise d’œuvre pour les travaux de construction de trois (03) blocs de deux (02) salles de classes dans les établissements ci-après : Lycée de GOLONGUINI, CES de BICHARE – DARGALA et Lycée de MIDJIVIN dans le Département du Mayo Kani
	59 25 105 02 771301 464210 813
	JA02326

	4
	Maitrise d’œuvre pour les travaux de construction de trois (03) blocs de deux (02) salles de classes dans les établissements ci-après : CES Bilingue de KORTCHI, CES de MOSKOTA et CES de MAZAM dans le Département du Mayo Tsanaga
	59 25 105 02 771301 464210 813
	JA02327



A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues
Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis. Taille et format des fichiers.
Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

•   5 MO pour l’Offre Administrative ;

•   15 MO pour l’Offre Technique ;

•	5 MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptés sont les suivants :

•   Format PDF pour les documents textuels ;

•   JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.

LIRE :
12. Remise des offres
Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus tard le 05/08/2025 à 12 heures, heure locale et devra porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° 022/AONO/CREN/SG/CIPM-EN/2025 DU 24/06/2025, POUR LA MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE QUINZE (15) BLOCS DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE REPARTIS EN QUATRE (04) LOTS DANS LA REGION DE L’EXTREME-NORD POUR LE COMPTE DU CONSEIL REGIONAL, EN PROCEDURE D’URGENCE EN CE QUI CONCERNE LES LOTS N°1, N°3 et N°4. 
Lot N°…..

FINANCEMENT : BIP CREN (Ressources Transférées, MINESEC), EXERCICE 2025
	N°
LOT
	INTITULE DU PROJET
	IMPUTATIONS
	AUTORISATION 
DES DEPENSES

	1
	Maitrise d’œuvre pour les travaux de construction de quatre (04) blocs de deux (02) salles de classes dans les établissements ci-après : CES de GUINADJI, Lycée de GODOLA, CES de ZONGOYA ; Lycée de KAHEO dans le Département du Diamaré, 
	59 25 105 02 771301 464210 813
	JA02324

	3
	Maitrise d’œuvre pour les travaux de construction de trois (03) blocs de deux (02) salles de classes dans les établissements ci-après : Lycée de GOLONGUINI, CES de BICHARE – DARGALA et Lycée de MIDJIVIN dans le Département du Mayo Kani
	59 25 105 02 771301 464210 813
	JA02326

	4
	Maitrise d’œuvre pour les travaux de construction de trois (03) blocs de deux (02) salles de classes dans les établissements ci-après : CES Bilingue de KORTCHI, CES de MOSKOTA et CES de MAZAM dans le Département du Mayo Tsanaga
	59 25 105 02 771301 464210 813
	JA02327



A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues
Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis. Taille et format des fichiers.
Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

•   5 MO pour l’Offre Administrative ;

•   15 MO pour l’Offre Technique ;

•	5 MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptés sont les suivants :

•   Format PDF pour les documents textuels ;

•   JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.

AU LIEU DE :
[bookmark: _Hlk204094096]14. Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fait en deux temps,
L’ouverture des pièces administrative et offres techniques aura lieu le 30/07/2025 à 13 Heures par la Commission de Passation des Marchés du Conseil Régional de l’Extrême-Nord dans la salle de réunion du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua, sise au Quartier Djarengol-Pitoaré, Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, en présence des soumissionnaires.
Seules les offres financières des soumissionnaires ayant obtenu la note technique qualificative de 70/100 seront ouvertes par la même Commission et dans la même salle à une date ultérieure après publication des résultats de l’évaluation technique.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée, même en cas de groupement d’entreprise.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter de la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.
En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.

LIRE :

14. Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fait en deux temps,
L’ouverture des pièces administrative et offres techniques aura lieu le 05/07/2025 à 13 Heures par la Commission de Passation des Marchés du Conseil Régional de l’Extrême-Nord dans la salle de réunion du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua, sise au Quartier Djarengol-Pitoaré, Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, en présence des soumissionnaires.
Seules les offres financières des soumissionnaires ayant obtenu la note technique qualificative de 70/100 seront ouvertes par la même Commission et dans la même salle à une date ultérieure après publication des résultats de l’évaluation technique.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée, même en cas de groupement d’entreprise.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter de la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.
En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.


Le reste sans changement                                                                          
                                                                                                         
                                                                                                              Maroua le, ________________

                                                                                                LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
                                    (Maître d’Ouvrage)Copie :
· SG/CREN ;
· DRMINMAP/EN ;
· ARMP/EN (pour insertion au JDM) ;
· Pdt/CIPM-CREN ;
· Affichage ;
· Chrono/archives.
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